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DQ13-1 

En vertu de la Note sur la gestion des remblais contenant de l’amiante dans la région de 
Thetford Mines (PR4.6.26), les sols excavés contenant de l’amiante ne doivent pas être 
retournés dans l’excavation d’origine et ne doivent pas être réutilisés sur le terrain d’origine.  

a) Nous comprenons que ces sols devront être remplacés par des sols propres, c’est-à-dire ≤
critère A du Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains
contaminés (PR4.6.4). Une profondeur est-elle indiquée?

Les sols doivent être remplacés par des sols propres < ou = au critère A du Guide 
d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés et ne 
contenant pas d’amiante. La note technique recommande le recouvrement suivant en 
surface : 

 40 cm de sol propre (< A et sans fibre d’amiante) lorsque recouvert d’une surface
permanente et imperméable (ex. : asphalte, béton). À noter que la mise en place d’un
bâtiment sur la surface est également acceptable;

 une couche supérieure ou égale à 1 mètre de sol propre (< A et sans fibre
d’amiante)  dans les zones à végétaliser.

Bien que la note ne prescrive pas de profondeur, il est bien mentionné dans celle-ci que les 
matériaux excavés contenant de l’amiante ne peuvent être retournés dans l’excavation. Il 
serait inconséquent que l’excavation soit remplie avec de « nouveaux » sols contenant de 
l’amiante alors que l’objectif est la décontamination au droit des travaux (i.e. s'assurer que 
les matériaux de remplissage utilisés ne contiennent pas d'amiante ni d'autre contaminants 
excédant les critères réglementaires applicables). 

b) L’excavation de tous les résidus miniers présents dans le sol, peu importe la profondeur
requise pour l’exécution des travaux nécessitant l’excavation, est-elle exigée?

Non, ce sont les travaux de génie civil requis qui dictent la profondeur et le volume d'excavation.  La 
gestion des matériaux / résidus excavés est décrite dans la note technique. 
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DQ13-2 
Dans votre rapport sectoriel (PR4.6b), à la page 31, vous mentionnez que les mesures que l’on 
retrouve dans la Note sur la gestion des remblais contenant de l’amiante dans la région de 
Thetford Mines seront intégrées dans une nouvelle fiche technique du Ministère qui viendrait 
compléter le Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains 
contaminés (PR4.6.4). Cette fiche viserait l’ensemble du Québec et sa diffusion est prévue en 
début de 2020. Qu’en est-il?  

La fiche technique en question est toujours en préparation et sa diffusion est toujours 
prévue en 2020, vraisemblablement ce printemps. Elle visera effectivement l’ensemble du 
Québec. Elle viendra, d’une part, préciser les exigences du Ministère relatives aux 
différentes étapes de la caractérisation du terrain (phases I, II), notamment les sources 
potentielles d’amiante qui sont présentes sur un terrain, l’échantillonnage et l’analyse en 
vue de déterminer la présence et la concentration d’amiante dans les sols. D’autre part, elle 
viendra fixer des balises claires relatives à la gestion des sols contenant de l’amiante, en 
respect de la règlementation en vigueur au Québec. Elle sera provisoire dans un premier 
temps, notamment en regard de la méthode d’analyse. La méthode prescrite pour la 
règlementation en matière de santé et sécurité des travailleurs (IRSST MA-244 pour les 
matériaux en vrac) sera utilisée jusqu’à ce que le CEAEQ ait développé sa propre méthode 
(au MET) ainsi qu’un nouveau domaine d’accréditation pour l’analyse de l’amiante dans les 
sols. La fiche sera aussi évolutive, notamment en regard des modifications règlementaires, 
le cas échéant. 
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DQ13-3 
Lorsque la présence d’un contaminant, telle que l’amiante, est absente des grilles de critères, 
le Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés, à la p. 
184, indique que « le responsable de la contamination devra suggérer au Ministère un critère 
de réhabilitation pouvant s’appuyer sur une recherche dans les valeurs publiées à l’extérieur 
du Québec ». Une telle suggestion vous a-t-elle été faite? Si oui, quelles sont les valeurs 
publiées qui ont été proposées? Si le Ministère possède de telles références, veuillez les 
déposer.  

Non. À notre connaissance, une telle suggestion n‘a jamais été faite au MELCC pour 
l’amiante. Le critère de réhabilitation du Québec est l’absence complète d’amiante. Le 
MELCC ne possède pas de référence sur des critères de réhabilitation pour l’amiante 
publiées à l’extérieur du Québec.  

À noter que, pour les paramètres qui n’apparaissent pas dans les listes de critères, ce sont 
habituellement les consultants qui demandent au MELCC de fournir un critère ad hoc. Nous 
les référons alors aux Recommandations canadiennes pour la qualité de l'environnement 
du Conseil canadien des ministres de l'environnement, ou sinon aux  « Soil, ground water 
and sediment standards » du ministère de l’Environnement de l’Ontario.  

La vérification de l’absence d’amiante dans un sol est faite conformément à la méthode 
IRSST MA-244 prescrite par la règlementation en matière de santé et sécurité des 
travailleurs. Conformément à cette méthode, la détection d’une seule fibre d’amiante sur 
un ensemble d’au moins 9 montages sur lames de microscope confirme la présence 
d’amiante dans toutes les fractions granulométriques ou fragments qui composent 
l’échantillon.  

À noter que la méthode IRSST MA-244 est prescrite depuis l’adoption des nouvelles 
dispositions du RPRT d’août 2019 sur la valorisation des sols A-B. Cette méthode sera 
toutefois remplacée éventuellement par une méthode d’analyse de l’amiante dans les sols 
qui est actuellement en développement par le CEAEQ.  
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DQ13-4  
Le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles (c. Q -2, r. 19) 
indique que les mots « contenant de l’amiante » ont le sens qui leur est donné à l’article 1.1 
du Code de sécurité pour les travaux de construction (c. S -2.1, r. 4). Cette expression n’est 
plus définie à l’article 1.1 du Code depuis sa version de juillet 2013. L’absence de définition 
dans le règlement et le code de l’expression « contenant de l’amiante » rend-elle inopérants 
les articles 41, 90, 99, 101, 105 et 117 du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de 
matières résiduelles? Sinon, quelle définition devons-nous utiliser, quelle est sa référence et 
comment est-elle légalement associée à ce règlement? 

Il est important de se référer à la définition du Code de sécurité qui était en vigueur au 
moment de l’édiction du REIMR. Ainsi, pour l’application du REIMR, l’expression "contenant 
de l’amiante” vise les matières résiduelles dont la concentration en amiante est d’au 
moins 0,1 %. Toutes les dispositions du REIMR en lien avec l’amiante sont ainsi toujours 
applicables. D’ailleurs, le Code de sécurité contient toujours la même définition, elle a 
simplement été déplacée à l’article 3.23.0.1.  
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DQ13-5 

Est-ce que des dispositions du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières 
résiduelles (c. Q -2, r. 19) font en sorte d’interdire l’élimination de rebuts contenant de 
l’amiante par incinération?  

Le REIMR n’interdit pas l’élimination des matières résiduelles contenant de l’amiante dans 
les installations d’incinération. Il faut toutefois noter qu’il n’y a en opération au Québec que 
deux installations d’incinération de matières résiduelles (autres que celles faisant 
l’incinération des boues d’épuration), soit celles des villes de Québec et de Lévis. 

Les matières résiduelles contenant de l’amiante sont issues des travaux de construction, de 
démolition, de rénovation et font donc partie de la catégorie de matières résiduelles 
appelés débris de construction ou de démolition. 

Selon les rapports annuels produits par les exploitants des deux installations d’incinération 
(Québec et Lévis), ces installations ne reçoivent pas de débris de construction ou de 
démolition, donc pas de matières résiduelles contenant de l’amiante. 

a) Si oui, malgré l’absence d’une définition pour l’expression « matériaux contenant de
l’amiante », ces dispositions sont-elles opérantes?

Voir la réponse à la question DQ13-4 : 
On doit se référer à la définition du Code de sécurité qui était en vigueur au moment de 
l’édiction du REIMR. Ainsi, pour l’application du REIMR, les mots "contenant de l’amiante" 
vise les matières résiduelles dont la concentration en amiante est d’au moins 0,1 %. Toutes 
les dispositions du REIMR en lien avec l’amiante sont ainsi toujours applicables. D’ailleurs, 
le Code de sécurité contient toujours la même définition, elle a simplement été déplacée à 
l’article 3.23.0.1.  

b) Si des matériaux contenant de l’amiante étaient éliminés dans un incinérateur, l’amiante
serait-il détruit, capturé ou émis dans l’atmosphère?

L’amiante ne sera pas détruit. Il se retrouvera probablement dans les cendres. 

c) Des mesures de l’amiante émises par des incinérateurs ont-elles été réalisées au Québec?
Si non, pourquoi? Si oui, veuillez déposer les résultats.

Aucune mesure n’a été faite. L’amiante n’est pas un contaminant qui est émis par les 
incinérateurs et il n’a pas fait l’objet de suivi dans le passé. 
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